
fur liite s de l'Acadie. xvij
l'Acadie à la Couronne de France enl fipulée dans lc"
termes fuivans (a) : « Le ci-devant nommé Seigneur
» le Roi de la Grande-Bretagne refituera aufi & rendra
» au ci-deffus nommé Seigneur le Roi Très-Chrétien,
»<>u à ceux qui auront charge & mandement de fa part,
» fcellé en bonne forme du grand-fccau de France, le
» pays appelé l'Acadie , fitué dans l'Amérique fepten-» trionale, dont le Roi T'rès-Chrétien a autrefois joui;
» & pour exécuter cette reitution, le -fus-nommé Roi
» de la Grande-Bretagne, incontinent après la ratifi-
» cation de la préfente alliance, fournira au fus-nommé
» Roi Très -Chrétien , tous les aEtes & mandemens ,
» expédiés duement & en bonne forme, néccífaires à cet

»~ ~ ~ ~~» cot ou ensra4un , ced'« asMintfres &
» Officiers qui feront par lui délégués. »

X1Ll. Conformément a quoi, le 17 février i66Z,


